
Nous avons reçu le commandement de nous réunir 
souvent pour nous souvenir de Jésus et nous fortifier 
les uns les autres en lui :
«  Je vous donne  […] le commandement de vous 
assembler, de vous organiser, de vous préparer et de 
vous sanctifier » (Doctrine et Alliances 88:74).
Les lieux de réunions nous permettent de recevoir 
les ordonnances, de nous enseigner et de nous servir 
les uns les autres (voir 3 Néphi 26:19 ; Moroni 6:5- 
6) et d’accueillir des amis. Ils remplissent plusieurs 
fonctions :
• le culte et les ordonnances ;
• l’enseignement ;
• les activités ;
• l’administration.

Nos efforts continus rendent nos lieux de réunion 
plus accueillants et plus centrés sur le Christ. Voici 
certains de ces efforts :
• s’adapter à la culture locale et à l’environnement ;
• choisir, pour les lieux de réunions, des œuvres 

d’art centrées sur le Christ et inclusives ;
• incorporer les changements apportés dans le 

Manuel général d’instructions concernant les 
règles d’utilisation des lieux de culte en dehors 
des réunions dominicales.

Nous étudions les possibilités augmenter l’accent 
mis sur le Sauveur et les ordonnances, et d’offrir une 
expérience plus joyeuse aux membres et aux amis. 
Ces possibilités comprennent :
• des plans flexibles et adaptés pour les nouvelles 

constructions ;
• des modifications aux bâtiments 

existants.
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